Monsieur et Madame VAROT 

La Perrière 

39270 – CRESSIA

Réf. : STC

Saint Claude, le 11 mars 2005
A   V    O    I    R      N°  05/03/A01 

Geste commercial sur facture n° 04/12/12 
Main d'Oeuvre Technicien 
- 1 h 00
- 33.50 €


TOTAL HT

- 33.50 €

TVA 5.50 %

- 1.84 €

TOTAL TTC

- 35.34 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.
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